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CRIMINALITÉ  

Infractions 
«numériques» 
en forte hausse 
Le nombre d’infractions 
«numériques» a bondi de 24% 
en Suisse l’an dernier. Quelque 
30 351 délits de ce type ont été 
enregistrés par la police, contre 
24 398 en 2020, selon l’Office 
fédéral de la statistique (OFS).  
Pour cette seconde année de 
publication en matière de 
criminalité numérique, une 
augmentation des infractions 
rapportées et dénoncées à la 
police était attendue, a 
souligné hier l’OFS dans sa 
Statistique policière de la 
criminalité (SPC).  

Diverses fraudes 
On compte une moyenne  
de 83 dénonciations par jour. 
Pratiquement 88% d’entre elles 
concernent le domaine de la 
«cybercriminalité économique». 
La hausse s’est concentrée sur 
les «cyberescroqueries». 
Détaillées pour la première fois 
cette année, deux types 
d’arnaques prédominent: la 
non-livraison de marchandises 
vendues sur des sites de petites 
annonces (6884 infractions) et 
l’usurpation des systèmes de 
paiement personnels ou de 
l’identité (voire de toutes 
données d’identification 
personnelle) pour commettre 
des fraudes (6670). ATS 

SONDAGE  

Sanctions plus 
dures contre  
la Russie 
D’après une enquête, 57% des 
personnes interrogées seraient 
favorables au gel de tous les 
avoirs en Suisse détenus par 
des Russes de haut rang et des 
alliés du gouvernement.  
Ils plébiscitent dans une même 
proportion un découplage des 
banques russes du marché 
financier suisse.  
Une majorité (56%) est aussi 
pour des sanctions plus 
sévères, même si cela a des 
conséquences sur 
l’approvisionnement 
énergétique.  

Inquiétudes pour  
sa situation financière 
Ils seraient encore plus de 50% 
à les soutenir même  
si elles impliquaient une hausse 
significative des prix de 
l’énergie ou des coûts de la vie.  
En revanche, 58% des sondés 
n’en voudraient pas si elles 
entraînaient une augmentation 
d’impôts pour les frais de 
défense. Les jeunes se 
montrent moins disposés à 
faire des concessions que les 
générations plus âgées.  
Plus de la moitié des personnes 
interrogées pensent que 
l’attaque contre l’Ukraine aura 
un impact négatif sur leur 
situation financière. ATS

EN 
BREF

L
e confinement entré en 

vigueur hier à Shanghai 

en raison de la pandé-

mie a des conséquences 

bien au-delà du pays. A l’aéro-

port de Zurich, un groupe 

d’une centaine de jeunes en 

transit entre la ville brési-

lienne de São Paulo et la mé-

tropole chinoise a ainsi vu son 

vol annulé et est condamné à 

attendre. L’aéroport leur four-

nit des victuailles et des possibi-

lités de se coucher. 

«Effectivement, un groupe 

d’une centaine de personnes 

avec passeport chinois est en 

attente au terminal E, indique 

Michael Stief, porte-parole de 

la compagnie Swiss, confir-

mant l’information de «La Li-

berté». Elles sont arrivées le 27 

mars après 10 heures du ma-

tin, en provenance de São Pau-

lo. Elles n’ont pas pu continuer 

leur voyage, car les autorités 

de Shanghai ont décrété un 

confinement de dernière mi-

nute. Swiss a donc décidé d’an-

nuler le vol vers cette ville.» 

Déjà deux vols annulés 

Selon les agences de presse in-

ternationales, le gouverne-

ment local de la plus grande 

ville chinoise (26 millions d’ha-

bitants), qui est aussi le pôle fi-

nancier du pays, a décidé tard 

dimanche de mettre la ville 

sous cloche, en deux étapes, 

pour pratiquer des tests de 

masse. Une première phase de 

confinement durera jusqu’à 

vendredi à l’est de la ville, une 

seconde suivra pour les quar-

tiers ouest, pendant cinq jours 

également. Sur Twitter, des vi-

déos montrent des habitants 

se ruant sur les denrées ali-

mentaires dans les magasins. 

Pour le groupe de jeunes vou-

lant rallier Shanghai après un 

séjour au Brésil, le moment ne 

pouvait pas plus mal tomber. 

«Au total, 269 personnes, dont 

120 en transit, ont été concer-

nées par l’annulation du vol, 

précise Michael Stief. Cette déci-

sion est motivée par des incerti-

tudes, notamment en matière 

de personnel et de chargement 

de carburant à l’aéroport de 

Shanghai. Aujourd’hui lundi 

(hier, ndlr), nous avons encore 

annulé un vol cargo, une rééva-

luation de la situation aura lieu 

ce mardi 29 mars.» 

D’après la photo envoyée par 

un lecteur de «La Liberté», les 

jeunes gens et leurs accompa-

gnants ne sont pas vraiment 

heureux de la situation. «Nous 

voulons rentrer à la maison», 

lit-on sur des feuilles de papier. 

Que peut faire Swiss pour les 

aider? «Nous leur avons proposé 

un vol de retour sur São Paulo, 

mais ils ont rejeté cette proposi-

tion», répond Michael Stief. 

Dormir au terminal 
La porte-parole de l’aéroport 

Bettina Kunz indique de son 

côté que «tout n’a pas encore 

été dit» et que tout le monde re-

cherche une solution. Les per-

sonnes bloquées n’ayant pas de 

visa, elles ne peuvent pas sortir 

de la zone de transit. «Nous leur 

distribuons de quoi boire et 

manger et leur mettons à dispo-

sition des possibilités de se cou-

cher», ajoute la porte-parole. Se-

lon elle, il arrive régulièrement 

que des personnes doivent pas-

ser la nuit dans un terminal, 

quand un vol de correspon-

dance n’a pas pu attendre un 

avion en retard, par exemple. 

Du côté de la police de l’aéro-

port, on indique veiller à ce 

que les personnes bloquées 

aillent bien.  

Dans le calme 

L’attente se déroule dans le 

calme, précise un porte-parole. 

A Shanghai, plus de 4500 conta-

minations au Covid ont été 

comptabilisées dimanche, «un 

chiffre inférieur de plus de 

1000 à ceux enregistrés au 

cours des jours précédents, 

mais bien supérieur à ceux des 

deux dernières années», expli-

que l’AFP. Jusqu’ici, la ville 

avait pu «éviter un confine-

ment total, les responsables ju-

geant impératif de maintenir 

ouverts le port et le pôle finan-

cier de la ville, afin de préser-

ver l’économie nationale et 

aussi mondiale»

Retour à Shanghai 
impossible

En raison du confinement de la ville, une centaine  
                      de jeunes Chinois sont bloqués à l’aéroport de Zurich.

COVID

Coincés en Suisse après que les autorités de leur pays ont décrété un confinement de dernière minute. DR

PAR ARIANE GIGON

Jeudi dernier, quatre personnes 

appartenant à la même famille 

perdaient la vie après être tom-

bées depuis le balcon situé au 

septième étage d’un immeuble 

de Montreux. Parmi les victi-

mes se trouvent deux sœurs, le 

mari de l’une d’elles et un des 

enfants du couple, une fille 

âgée de 8 ans. Le deuxième en-

fant, un adolescent de 15 ans, 

se trouve dans un état grave. 

Une des deux sœurs travaillait 

à la Clinique de l’œil à Sion, 

ainsi qu’au Centre de l’œil de 

Sierre, deux institutions appar-

tenant au même groupe. Ce 

dernier refuse de confirmer ou 

de commenter, mais le nom de 

la victime figurait toujours, 

hier, dans la liste des médecins 

pratiquant dans ses murs.  

Fille d’un écrivain algérien 
En France, le «Journal du Di-

manche», ainsi que la presse 

algérienne ont donné plus de 

détails sur les personnes décé-

dées dans le canton de Vaud. 

Les deux sœurs, âgées de 41 

ans, sont les petites-filles de 

l’écrivain algérien Mouloud 

Feraoun, qui a été tué par l’Or-

ganisation Armée Secrète 

(OAS) en mars 1962, L’ophtal-

mologue travaillant en Valais a 

été formée en France, notam-

ment à Paris. Présentée 

comme brillante, elle a obtenu 

le premier prix dans sa région 

française pour son mémoire. 

En Suisse, elle a travaillé 

comme cheffe de clinique au 

HUG à Genève, avant d’être 

engagée à la Clinique de l’œil 

en Valais. Après s’être séparée 

de son mari, un Français ins-

tallé à Lausanne, elle a vécu 

avec la famille de sa sœur ju-

melle dans le canton de Vaud. 

JEAN-YVES GABBUD

Une victime travaillait en Valais
Une des cinq personnes tombées d’un 

balcon était la collaboratrice d’une clinique ophtalmologique à Sion. 
DRAME DE MONTREUX

Les circonstances du drame de 
Montreux ne sont pas encore 
 élucidées. KEYSTONE

Il existe plusieurs types de vente en viager. On parlera ici de viager dit 
occupé. Le principe est simple: des propriétaires, bien souvent à la retraite, 
vendent leur résidence principale à un prix inférieur à la valeur de marché, 
mais vont pouvoir continuer à l’habiter jusqu’à leur décès.  
Bien souvent, le viager permet aux propriétaires retraités de rester finan-
cièrement indépendants. Ils conservent le droit d’usage et d’habitation de 
leur logement, à vie, tout en disposant rapidement d’un montant initial 
que l’on nomme le bouquet. C’est-à-dire le capital obtenu immédiate-
ment lors de la vente du bien devant notaire. En complément, le vendeur 
disposera de rentes mensuelles qu’il percevra jusqu’à son décès. Quant à 
l’acheteur, le viager lui permet d’investir avec l’espoir d’une plus-value  
intéressante, sans forcément avoir besoin d’un prêt hypothécaire. Le ven-
deur du bien est nommé en droit le «crédirentier» car il est le créditeur de 
la rente. L’acheteur est appelé le «débirentier» car il sera le débiteur de la 
rente. 
Cette forme de transaction apporte une réponse économique aux proprié-
taires fonciers disposant de revenus insuffisants à la retraite. En effet, 
nombreux sont ceux qui concentrent une partie conséquente de leur fortune 
dans l’achat de leur résidence principale. Or, ils préféreraient parfois avoir 
moins de fortune immobilisée et plus de liquidités pour assurer leur train 
de vie. Les personnes qui s’orientent vers la vente en viager ont parfois 
d’abord cherché à augmenter leur hypothèque, sans succès. Pour les per-
sonnes sans descendance, la vente en viager permet par ailleurs d’aborder 
la question de la succession du bien immobilier. 
Concrètement, les parties s’entendent sur la valeur de l’objet puis répartis-
sent ce montant en bouquet et en rentes selon les besoins de liquidités du 
vendeur et les capacités de l’acheteur. Plus le bouquet est important, 
moins la rente est élevée. Le vendeur doit bien entendu pouvoir se prému-
nir contre une éventuelle insolvabilité du débirentier à payer la rente viagère. 
Si ce dernier décède, ce sera à la charge de ses héritiers d’assumer le verse-
ment de la rente au crédirentier. 
Fiscalement parlant, les rentes viagères perçues par le vendeur ne sont im-
posées sur le revenu qu’à hauteur de 40% de leur valeur. Par ailleurs, le 
vendeur sera soumis à l’impôt sur les gains immobiliers calculé sur le  
bénéfice réalisé. Le prix de vente est constitué du montant du bouquet ad-
ditionné du montant des rentes capitalisées. L’acheteur devra s’acquitter 
de l’impôt sur les droits de mutation, qui sera calculé sur le prix global. 
S’agissant des rentes viagères versées, celles-ci sont déductibles à raison 
de 40% également, du revenu imposable de l’acheteur.  
Bien qu’étant intéressant sous l’angle des liquidités, l’impact fiscal de 
l’opération doit être soigneusement considéré lors de la négociation du 
contrat de vente. En raison des diverses pratiques cantonales, nous vous 
recommandons de vous entourer d’un notaire et de spécialistes de ce type 
de transaction.
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Faut-il envisager le viager?
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